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Décision concernant des procédures supplémentaires pour l’examen
des réclamations visées à l’article 38, adoptée par

le Conseil d’administration de la Commission d’indemnisation
des Nations Unies à sa 57ème séance,

le 13 décembre 1995, à Genève

Conformément aux articles 39 et 43 des Règles provisoires pour la
procédure relative aux réclamations, le Conseil d’administration décide ce
qui suit :

a) Lorsque le Secrétaire exécutif a soumis les réclamations à un
comité de commissaires, lesdites réclamations sont considérées comme
présentées au sens de l’article 32, et les délais prévus à l’article 38
commencent à courir et ne peuvent être interrompus.

b) Un comité de commissaires qui a reçu pour examen des
réclamations visées à l’article 38 détermine si ces réclamations sont
exceptionnellement importantes ou complexes et nécessitent des procédures
supplémentaires ainsi que le prévoit l’alinéa d) de l’article 38. Dans la
mesure du possible, le comité devrait achever son examen des réclamations
dans le délai spécifié à l’alinéa c) de l’article 38.

c) Pour les réclamations nécessitant des procédures
supplémentaires en application de l’article 36 et de l’alinéa d) de
l’article 38, le comité détermine s’il a besoin d’un délai plus long que
celui dont il dispose en vertu de l’alinéa d) de l’article 38 pour
achever l’examen des réclamations et l’élaboration de son rapport et de
ses recommandations au Conseil d’administration. S’il conclut qu’il a
besoin de ce délai supplémentaire, cette décision est considérée comme
étant une demande de délai supplémentaire adressée au Conseil
d’administration conformément à l’article 39. Le Conseil d’administration
approuve par la présente décision l’octroi en pareil cas d’un délai
supplémentaire de six mois. Un comité qui se prévaut de ce délai
supplémentaire en informe le Conseil d’administration par l’intermédiaire
du Secrétaire exécutif.
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